
 

 

Le 25 novembre 2024 

Mesdames et Messieurs les Représentants au Conseil d’administration, 

J’ai le plaisir de vous informer que, conformément à l’article 24 du Règlement 

intérieur du Conseil d’administration, les propositions ci-après sont publiées aujourd’hui 

pour examen au titre de la procédure de défaut d’opposition, sur la plateforme interactive 

réservée aux États membres du FIDA, ainsi que sur le site Web public du FIDA. 

Rapports du Président: 

État d’Érythrée: Programme pour des moyens d’existence durables dans la pêche 

 

République fédérative du Brésil: Projet de développement durable dans les 

zones rurales du Paraíba 

Mémorandum du Président: 

République des Philippines: Projet d’innovation dans les filières au service 

d’une transformation durable des communautés bénéficiant de la réforme agraire 

Propositions de dons au titre du guichet mondial/régional:   

Réseau Billital Maroobé pour le projet L’eau pour la paix: Accès inclusif et durable 

à l’eau dans les zones pastorales touchées par des crises multidimensionnelles  

 

Fondation Getulio Vargas pour le Programme de suivi et d’évaluation en milieu 

rural (PRiME) – Phase III 

 

La disponibilité des ressources adéquates pour financer ces propositions est 

confirmée dans le document EB 2023/140/R.10. 

        Conformément à l’article 24, les demandes d’examen de ces propositions à une 

session ordinaire du Conseil d’administration devraient être présentées par la 

représentante ou le représentant habilité au Conseil d’administration par courriel, au 

Bureau de la Secrétaire à l’adresse igmr@ifad.org, le 16 décembre 2024 au plus tard. 

 

 

 

Représentantes et représentants au Conseil d’administration  

  du Fonds international de développement agricole  

  et destinataires de copies pour information 

 

 

https://webapps.ifad.org/members/lapse-of-time
https://webapps.ifad.org/members/lapse-of-time
https://www.ifad.org/fr/lapse-of-time-doc
https://webapps.ifad.org/members/eb/140/docs/french/EB-2023-140-R-10.pdf
mailto:igmr@ifad.org
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Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les Représentants au Conseil 

d’administration, les assurances de ma très haute considération. 

 

 

 

La Secrétaire du FIDA  

Claudia ten Have  

 

 

   


